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PROCES VERBAL DE LA REUNION CODIR N°2 
 24 novembre 2025 

Visioconférence 
 
Présents : Sylvie BOULLY, Gérald BOUSSARD, Rayen CHAPPAZ, Stéphane COLBAUX, Magali 
DREYER, Patricia FRANCO, Christian GARCIA, Cynthia GUYENNOT 
Pour les commissions : Elise POCHON-DESPREZ 
Excusés : Gilberto FRANCO, Maud QUILLON 
Absents : Carlos ANTUNES, Tanguy BREDY, Xavier HIDEUX 
Animatrice : Sylvie BOULLY 
Secrétaire de séance : Rayen CHAPPAZ 
 

 
Ordre du jour 

 
Sujet 2.0 Approbation du procès-verbal n°1 du 29 septembre 2025 
Sujet 2.1 Informations : 

- Bilan des actions : assemblée générale du CODEP01, assemblées générales des clubs, 
CDOS, assemblée générale AURA du 16 novembre, commande vestimentaire CODEP01 

- Actualités des nouveaux statuts  
Sujet 2.2 Communication : 

- Secrétariat : mises à jour des clubs 
- Clubs : CS Bourg, partenariats des clubs 
- Mise à jour des activités sur VPdive 

Sujet 2.3 Stratégie : 
- 40ème anniversaire du CODEP01 
- Aide au fonctionnement des CODEPs : campagne du CDOS 2026 
- Date de la prochaine assemblée générale 
- Charte de l’encadrant du 18 juillet 2024 

Sujet 2.4 Fonctionnement : 
- Gestion financière : bilan des résultats 
- Comptes rendus des commissions 

Sujet 2.5 Questions diverses 
 
 

Début de la réunion à 19h06 
 
 
Sujet 2.0 Approbation du procès-verbal n°1 du 29 septembre 2025 
 
Le procès-verbal est validé à l’unanimité des membres présents. 
 
 
Sujet 2.1 Informations 
 
Assemblée générale du CODEP01 
L’assemblée générale s’est bien passée, avec l’ensemble des clubs présents ou représentés. 
L’ensemble du Comité Directeur remercie Gérald BOUSSARD pour l’organisation et la gestion de 
la salle. Nous avons pu compter sur la présence des représentants de la mairie de Valserhône,  
du CDOS et d’AURA, permettant de faire rayonner le CODEP01. 



 

2 
 

Assemblées générales des clubs : 
- Squale Club : Magali DREYER a représenté le CODEP01. Le nombre d’adhérents au club 

augmente au fil des années, avec une proportion de femmes de plus en plus importante, 
ainsi que des jeunes adolescents. Le club fêtera ses 50 ans en 2026 et prévoit d’organiser 
une fête d’anniversaire. Lors de l’assemblée générale 2025, le bureau a été renouvelé, et 
le règlement intérieur mis à jour. 

- CASA : Rayen CHAPPAZ a représenté le CODEP01. Le club est très actif dans le secteur 
d’Ambérieu-en-Bugey et qui compte une soixantaine d’adhérents. Le club rayonne 
notamment avec l’organisation du père Noël aquatique, manifestation ouverte à tous. 
C’était la première fois qu’un représentant du CODEP01 se rendait à leur assemblée 
générale, ce qui a été fortement apprécié et remarqué par les adhérents. 

- CLIP : Gérald BOUSSARD a représenté le CODEP01. Le président du comité AURA était 
également présent. Le club a une grosse activité de formation de plongeurs et de cadres, 
avec 4 nouveaux GP l’année dernière et de nombreux moniteurs. Le club compte bientôt 
140 adhérents et se mobilise récemment sur le pôle bio-environnement et handisub, 
mais rencontre encore des difficultés pour sa section apnée qui manque de moniteurs. 

- CSO : Cynthia GUYENNOT a représenté le CODEP01. Le club a félicité tous les nouveaux 
diplômes de l’année. Le club a rencontré quelques difficultés pratiques dans la gestion 
bancaire avec le changement de trésorière. 

- Les Fondus d’Eau : Sylvie BOULLY a représenté le CODEP01. Dans sa 6ème année, ce petit 
club de plongeurs lac compte une quarantaine d’adhérents et 16 licenciés. Il organise 
plus de deux plongées par mois, avec peu de formation et propose beaucoup de  sorties. 

Il est remarqué que dans la plupart des cas, le bilan financier n’est pas complet car il ne présente 
pas le bilan comptable, le compte de résultat et/ou le budget prévisionnel, trois documents 
obligatoires. 
 
CDOS 
Sylvie BOULLY fait partie du comité d’administration. Une réunion a eu lieu au mois d’octobre, 
mais elle n’a pas pu s’y rendre.  
Néanmoins elle évoque le PEPS, Pôle d’Évaluation Physique et Sportive, fusion au sein du CDOS le 1er 

janvier 2024. Il accompagne les sportifs de tout niveau et les personnes désireuses de reprendre 

une activité sportive.  Situé dans les locaux de Fleyriat, il propose des tests pour évaluer les 

performances physiques des pratiquants (ECG 20€, Test d’effort vélo 80€, Test d’effort tapis 100€)  

La campagne d’aide au fonctionnement des CODEPs sera lancé mi-décembre et se terminera 
mi-février. Le dossier sera constitué pour le CODEP01 FFESSM pour chaque commission qui 
devra remplir la fiche correspondante, et joindre les feuilles d’émargement correspondantes à 
chaque activité. Nous commencerons le travail dès l’ouverture de la campagne. 
 
Assemblée générale AURA du 16 novembre 
Cynthia GUYENNOT a représenté le CODEP01. 
Le bilan financier était bien présenté, en global et commission par commission. Des remises de 
médailles ont eu lieu, ainsi que des remerciements. 
La commission nage en eaux vives a été soulignée par le rajeunissement très visible de ses 
membres et participants : la commission attire de plus en plus d’enfants. 
Il est remarqué que beaucoup de budgets ne sont pas entièrement utilisés par les commissions 
car la prévision avec autant d’avance est difficile à gérer. 
La commission médicale essaie de se constituer en véritable commission en recensant les 
médecins fédéraux en exercice dans la région. Une commission juridique a été créée.  
Concernant le TIV, il est possible d’organiser des réactivations et des recyclages directement 
dans les clubs. Cela est possible administrativement, mais il faut éviter les frais, et pose la 
question de la fédération interclubs au sein du CODEP01.  
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Commande vestimentaire CODEP01 
Il reste encore quelques éléments à distribuer : Maud QUILLON, Patricia FRANCO, Magali 
DREYER, Stéphane COLBAUX, Gilberto FRANCO et Carlos ANTUNES. 
Cécile BOZONNET, Alain VALBUENA et Stéphane LEQUINT ont acheté des vestes et/ou polos. 
Le tableau à jour des commandes est sur le drive.  
Après la fin de la distribution, une nouvelle commande sera faite pour résoudre le problème de 
taille, notamment des vestes. 
 
Actualités des nouveaux statuts 
Les nouveaux statuts ont été déposés auprès de la Préfecture et validés. Ils ont également été 
transmis au comité directeur AURA et FFESSM. 
Néanmoins, l’adresse de gestion du CODEP01 est encore celle de Carlos. Rayen a demandé la 
correction de cette erreur. 
Toutefois, des difficultés persistent dans la publication des statuts et du règlement intérieur sur 
le site du CODEP01 : Rayen les a publiés, mais parfois ils ne s’affichent pas. Un point sera fait 
avec Sylvie pour résoudre ce problème. 
 
Absences des membres du comité directeur 
Il est prévu que des membres du comité directeur puissent être révoqués de leur mandat en cas 
d’absences non justifiées répétées.  
A la question de Christian de savoir si la personne a bien été informée, Sylvie rappelle que les 
dates de réunions fixées sont connues depuis le mois de mai, que les PV adressés 
systématiquement aux membres du CODIR sont disponibles sur VPDIVE et WhatsApp. 
L’absence de ces mêmes personnes à l’AG sans prévenir questionne sur leur engagement.  
Néanmoins, Sylvie accède à la demande de certains membres du CODIR de vérifier que les 
personnes concernées aient bien reçu la convocation et les informations nécessaires pour 
participer aux réunions. Rayen se charge de faire le point auprès des absents.  
 
 
Sujet 2.2 Communication 
 
Secrétariat 
Les mises à jour des clubs sont à jour, sauf ceux dont l’assemblée générale s’est tenue 
récemment. Rayen fera une relance courant décembre pour avoir les dernières informations. 
 
Clubs 
Le CS Bressan fait désormais partie de la JL Bourg, club omnisport de Bourg-en-Bresse. 
Bourg Plongée remercie le SEHVO et Les Fondus d’Eau pour leur aide au gonflage des blocs à la 
suite de la défection de leur compresseur. Sylvie rappelle que ces partenariats entre clubs sont 
l’esprit du CODEP01. 
 
Mise à jour des activités sur VPDive 
L’ensemble des activités du CODEP01 ont été mises en ligne dans le calendrier de VPdive. 
Chaque responsable d’activité et/ou de commission doit penser à renseigner les informations et 
ouvrir les inscriptions (formation TIV, journée de l’encadrant, conférence de Vincent MARAN etc.) 
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Sujet 2.3 Stratégie 
 
40ème anniversaire du CODEP01 
Un point a été fait concernant le théâtre vivant : il n’est pas possible d’obtenir un tarif acceptable. 
Il faut encore trouver un intervenant pouvant attirer du monde pour cette manifestation : Patricia 
et Élise vont prendre des contacts auprès du conférencier bien connu, François SARANO. 
Il est également difficile d’obtenir des sponsors. Le groupe de travail a imaginé l’organisation d’un 
loto avec une petite participation permettant de gagner des lots auprès de partenaires. 
Un flyer sera préparé lors de la prochaine réunion afin de commencer à communiquer sur cet 
événement. 
 
Aide au fonctionnement des CODEPs : campagne du CDOS 2026 
La campagne sera lancée prochainement. Sylvie nous transmettra les informations dès qu’elle 
les aura. 
 
Date de la prochaine assemblée générale 
Traditionnellement, l’assemblée générale du CODEP01 a lieu le deuxième dimanche d’octobre. 
Pour 2026, elle est positionnée pour le 11 octobre. Or, les clubs sont souvent en sortie mer à cette 
période. 
Le CODEP01 doit faire son assemblée générale avant le 22 novembre (assemblée générale 
d’AURA) : il est donc possible de la décaler. 
 

Résolution n°1 : décaler l’assemblée générale du CODEP01 au dimanche 8 novembre 
2026. 

CONTRE ABSTENTION POUR 
0 0 8  

L’assemblée générale est désormais prévue le dimanche 8 novembre 2026. 
 
Charte de l’encadrant du CODEP01  
En référence à la Charte des Encadrants, Enseignants, Entraineurs, Juges et Arbitres de la 
FFESSM du 18 juillet 2024, Sylvie souhaite qu’un groupe de travail se mette en place pour élaborer 
une charte du CODEP01 rappelant les valeurs et bonnes pratiques du bien vivre ensemble en 
structure bénévole.  
Cette charte sera communiquée à tous les clubs et adhérents et fera référence aussi souvent que 
nécessaire. 
 

Résolution n°2 : créer une charte de l’encadrant du CODEP01 : 
- Les membres du groupe de travail seront Stéphane COLBAUX, Gérald BOUSSARD, 

Cynthia GUYENNOT et Sylvie BOULLY. 
CONTRE ABSTENTION POUR 

0 0 8  
 
Sujet 2.4 Fonctionnement : 
 
Gestion financière 
Nous avons environ 14 000 € sur le compte courant. 
Il y a eu des grandes factures dernièrement : formation et examen des guides de palanquée, 
organisation de l’assemblée générale, etc. En contrepartie, des recettes ont été enregistrées. 
Les derniers mouvements financiers sont les suivants : 
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BILAN FINANCIER AU 24/11/2025  

État du compte au 24/11/2025 sur les 2 derniers mois Octobre et Novembre 

  

SOLDE EN BANQUE 14 067,37 € 

  

RECETTES  

  

BIO Callelongue 2 212,80 € 

Stage Initial MF1 240,00 € 

Vente Tee-Shirt et veste CODEP 169,00 € 

Repas AG Codep 60,00 € 

Formation PSC RIFAP 532,00 € 

TOTAL RECETTES 2 452,80 € 

  

DEPENSES  

  

Convivialité formations (GP, initiateur, FB1, secourisme) 173,18 € 

Formation Sylvie  20,00 € 

Rbt trop perçu formation secourisme 50,00 € 

AG CODEP01 455,39 € 

Factures AURA (GP et autres) 11 192,88 € 

  

  

TOTAL DEPENSES 11 891,45 € 

 
Comptes rendus des commissions 
Secourisme : 

- Un recyclage RIFAP CODEP01 a été annulé car ces formations sont souvent organisées 
en interne dans les clubs. 

- Le matériel de secourisme a été demandé par 2 clubs pour un recyclage en interne (ASPTT 
et PMT). 

- La formation continue FPSC a été réalisée par Sylvie le 19 octobre 2025 à Bourg-en-
Bresse. 

- Des dysfonctionnements récurrents sont constatés par Sylvie sur la boîte mail 
secourisme qui nécessitent d’être réglés rapidement ; en effet, elle utilise cette adresse 
pour communiquer avec l’Équipe Pédagogique National (EPN) de secourisme. 

- La formation initiale RIFAP se remplit petit à petit, ainsi que l’ANTEOR et la FC PSE1. 
Handi : 

- Une formation EH1 a été déclenchée « en urgence » pour le CS Bellegarde pour 4 
personnes + 2 accompagnants. La théorie a été effectuée, il reste les séances pratiques. 

Environnement-Bio : 
- Un envoi doublé de septembre et octobre a été fait avec les brèves d’octobre car il y a eu 

une erreur de liste de diffusion. 
- Le week-end de Callelongue s’est très bien déroulé, avec un bilan très positif et des sites 

appréciés par les participants. Un seul bilan photos a pu être effectué avec l’ensemble 
des participants, celui du dimanche soir ayant été fait avec un groupe restreint. Deux 
diplômes de découverte ont été délivrés, les deux personnes commencent leur formation 
PB1 en janvier. 

- La conférence de Vincent MARAN a été décalée au 27 février 2026. 
- 4 personnes sont en préparation FB1, suivies par Sylvie BOULLY. 
- Une journée de formateurs bio aura lieu la semaine prochaine, mais aucun représentant 
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de la CDEBS01 n’est disponible pour y participer. Sylvie demande à Élise de réaliser le 
bilan de la saison passée afin que le président de la CREBS AURA puisse le présenter. 

Technique : 
- La formation Guide de Palanquée est bien lancée avec 4 référents, sous la responsabilité 

d’Alain VALBUENA. Il y a 12 stagiaires. L’organisation pour l’examen est en cours d’étude, 
entre le CPALB et Nantua. Les week-ends en mer sont calés. 

- Le stage initial MF1 se fera entre Villars-les-Dombes et Châtillon-sur-Chalaronne. 
- Les journées pédagogiques sont planifiées, et les inscriptions pour celle du mois de mars 

sont ouvertes. 
 
Sujet 2.5 Questions diverses 
 
 

Fin de la réunion à 21h10 
 

Prochaine réunion  
Le 26 janvier 2026 à 19h  

Lieu à définir sur Bourg-en-Bresse (Sylvie ou Rayen) 
 
 
 
                          La présidente      La secrétaire 
                         Sylvie BOULLY      Rayen CHAPPAZ 
                  


